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La triche : un état d’esprit ! 
 Panama papers, paradises papers 

quel que soit le nom qu’on leur 

donne, ces affaires dénotent de la 

goinfrerie financière qui règne. Ce 

n’est pas nouveau, mais on ne s’y 

habitue pas.  
D’aucuns ont la dent dure contre la 

presse, mais pour ces affaires qui 

enquête, qui informe ? Une plateforme internet sécu-

risée vient d’être créée afin de pouvoir y déposer des 

alertes et afin que même si le lanceur d’alerte venait à 

avoir des « soucis », son travail soit tout de même pu-

blié.   
Il est de notre devoir à tous de ne jamais se laisser 

aller à la moindre compromission, il en va de notre 

crédibilité et d’une vie politique qui ne soit pas don-

née en pâture aux extrêmes. 
Les politiques libérales « centristes » menées au profit 

des plus riches ont réussi à scinder en trois le paysage 

politique : la droite qui tend vers l’extrême, la gauche 

qui est stigmatisée dès qu’elle fait une proposition 

sociale et le centre où tout le monde veut être car 

c’est le lieu de pouvoir, d’influence et de « richesse ». 
N’acceptons pas cet état de fait, le ruissellement n’at-

teindra pas les plus pauvres et ceux qui ne sont pas 

bien riches auront toujours le sentiment qu’il faut tri-

cher pour s’en sortir. 
 

Norbert GILET 
SD FSU88 
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A l’heure où le gouvernement  Macron poursuit le 
travail de sape initié par la ministre du Travail de 
l’époque Myriam El Khomry qui avait lancé le 
« projet de loi de modernisation du droit du travail » 
les orientations politiques récentes et celles qui se 
profilent à l’horizon 2018 mettent plus que jamais 
Pole Emploi sous pression. Que dire des propos 
ahurissants de quelques hauts responsables, 
comme Wauquiez qui affirme que des agents con-
seilleraient aux demandeurs d’emploi de profiter de 
la vie plutôt que de chercher du travail ? Ou Gattaz 
qui évoque les profiteurs qui partent en vacances 
avec leurs allocations chômage ? Les préjugés ont 
la vie dure, et l’accès aux missions de secrétaire 
d’Etat chargé de l’Emploi ou de président du ME-
DEF, ne garantissent pas la pratique d’une ré-
flexion autonome et objective, on le savait. Dans le 
cœur de la tourmente économique et politique, les 
conseillers Pole emploi rencontrent quotidienne-
ment des usagers inquiets, découragés, en colère.  
 
Fin des contrats aidés 
Cet été par exemple, nous avons dû gérer sans 
aucune anticipation la fin des contrats aidés : les 
CAE, mais aussi les emplois d’avenir et les con-
trats de génération, que l’actuelle ministre du Tra-
vail Muriel Pennicaud a jugé inefficaces. Pourtant 
chacun de nous a en tête un exemple contraire 
d’une réinsertion réussie, mais qu’importeJ Cha-
cun de nous connait une association, une crèche, 
qui ne pourra pas maintenir son activité sans cette 
manne financièreJ Nos collègues en CAE, géné-
ralement affectés à l’accueil, vont repasser de 
l’autre côté du guichet, l’ex DRH Danone qui s’était 
gavée d’un petit million d’euros avant les licencie-
ments du groupe, doit faire des économies ! Et 
gare à tous les bénéficiaires de ces contrats CAE 
non renouvelés s’il leur venait idée de profiter de la 
vie ou de partir en vacances sur la base des petites 
indemnités allouées à ceux qui ont travaillé à 
temps partiel : l’injonction de contrôle d’une re-
cherche active devient plus pressante dans l’opi-
nion nourrie du mythe des milliers d’emploi va-
cants ! 
 
Nouvelle convention Assurance Chômage 
Début novembre, notre actualité est axée sur la 
nouvelle convention qui met fin à la durée de 3 ans 
d’indemnisation des chômeurs de plus de 50 ans. 
Ce sera à partir de 55 ans seulement désormais, et 
par ailleurs quelques ajustements sur le mode de 
calcul du salaire de référence devraient permettre 
d’affiner encore les économies. Quoi qu’il en soit, il 

est probable que cette nouvelle convention soit 
remplacée courant de l’été 2018 par une nouvelle-
nouvelle-convention puisque l’Etat ambitionne de 
mettre fin au paritarisme de l’Unedic et de re-
prendre à son compte la gestion de l’assurance 
chômage. On peut s’interroger sur les 
« avancées » d’un système d’indemnisation, subor-
donné aux intérêts patronaux, qui pourrait alors de-
venir forfaitaire ou s’ouvrir aux complémentaires 
privées. N’est-ce pas ce qui est arrivé à la Sécu ? 
 
Un plan social à Pole emploi ? 
En lien avec la simplification du calcul des indemni-
tés chômage, la saisie des éléments de calcul par 
un prestataire, et l’automatisation des opérations 
« grâce » aux évolutions du système informatique, 
les collègues experts en indemnisation se voient 
proposer un changement de métier, qui les condui-
rait vers la filière Conseil. Et dernièrement une fuite 
dans la presse a annoncé la suppression de 300 
postes : non démentie par la Direction Générale qui 
évoque plutôt le départ « naturel » de cadres des 
fonctions support. Est-ce vraiment le moment de 
diminuer les effectifs de Pole emploi ? Rien ne le 
confirme, si ce n’est toujours cette quête lancinante 
d’économies, bien présente et martelée à l’envi. A 
venir très vite encore dans l’actualité de Pole em-
ploi, une nouvelle classification des métiers et em-
plois est en fin de négociation. Elle doit remplacer 
celle issue de l’Assedic, et toujours en vigueur 
après l’échec infligé à la direction générale qui 
avait signé le dernier projet avec l’appui des syndi-
cats dits réformistes. Le SNU, avec FO et la CGT 
s’étaient alors opposés à l’accord pour obtenir une 
vraie reconnaissance de nos métiers et des pers-
pectives d’évolution pour tous les agents. C’est 
maintenant que cette dernière négociation 
s’achève que nous allons pouvoir montrer encore 
l’intérêt d’être mobilisés ensemble. 
 
Une seule optique : la mobilisation pour les 
droits collectifs 
Face aux réformes annoncées par le gouverne-

ment en place, le SNU Pole emploi recense toutes 

les raisons de se mobiliser encore et toujours. 

Contre les réformes qui font exploser la précarité, 

et accroissent en miroir les richesses de quelques-
uns, pour la défense du Code du travail et des con-

quêtes sociales, nous continuons à penser que la 

lutte est notre seule chance d’arriver à un monde 

plus juste et soucieux du bien commun. 

Des infos du SNU POLE EMPLOI 
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SNES : le lycée 4.0 oui mais pour quoi 

faire ? 

 

A la rentrée de septembre, 50 lycées de la 

Région Grand Est sont devenus des 

« lycées numériques ». Les lycées 

« volontaires », tout du moins à travers la 

décision souvent unilatérale du chef 

d’établissement, sont ainsi entrés dans la 

« modernité » : équipement des salles en 

TBI et VPI, wifi dans l’ensemble des éta-
blissements, table>es ou ordinateurs por-
tables pour chaque élève… Le tableau 
semble idyllique mais dans la pra�que, la 
réalité est bien moins belle. Malgré les 
inquiétudes du SNES sur la possibilité de 
réaliser en un temps aussi court un chan-
gement aussi fondamental de l’organisa-
�on des lycées, les chefs d’établissements 
ont préféré se montrer op�mistes…eux ! 
A la rentrée de septembre, la réalité est 
triste : les élèves ont dû  s’équiper d’un 
ordinateur à leur frais pour au moins la 
moi�é du prix de l’ordinateur (soit au 
minimum 225 Euros), l’installa�on numé-
rique est insuffisante (équipement pré-
sent mais non connecté, logiciels non 
installés) et que dire des manuels numé-
riques et du pack office impossible à télé-
charger pour les élèves en raison du blo-
cage des éditeurs ! A la rentrée de no-
vembre, ¼ des élèves n’a toujours reçu 
son équipement informa�que et les ma-
nuels commencent à pouvoir être télé-

chargés !  La première phase du trimestre 
a semblé longue et complexe pour les 
élèves comme pour les enseignants qui se 
retrouvent souvent seuls dans leurs 
classes face aux problèmes. Si on peut 
trouver de l’intérêt à travailler avec des 
ou�ls numériques performants et mo-
dernes, cela ne devrait pas empêcher une 
réflexion de fond sur ce>e ques�on : 

Quelles pra�ques pédagogiques avec 
ces nouveaux ou�ls ? Comment 
ne pas en faire un simple gadget 
(simplement noter le cours sur 
un ordinateur ou une illustra-
�on ) mais un réel ou�l de tra-
vail ? Quelle forma�on pour une 
u�lisa�on disciplinaire avec le 
numérique ? 

Pourquoi la nécessité du TOUT numé-
rique ? Alors qu’enseigner, c’est 
avant tout varier les pra�ques et 
les supports ! 

Comment ne pas laisser de côté les 
élèves dans l’incapacité de 
s’équiper, quand bien même le 
coût de l’équipement est 
« réduit » ? Mais aussi, comment 
faire en sorte qu’ils ne se sentent 
pas s�gma�sés ! Un fond spécial 
région serait prévu, mais dans les 
faits rien n’est pour moment mis 
en place ? 

Quel équilibre conserver dans le rap-
port des élèves à l’ou�l numé-

rique et éviter de travailler dans 
des salles sombres éclairées par 
la seule lumière des écrans ? 

Quel coût global pour la collec�vité 
d’un tel équipement avec des 
prestataires souvent monopolis-
�ques ‘éditeurs, MicrosoR…) ? 

Le SNES n’est pas hos�le à la modernité, 
comme le pensent trop facilement cer-
tains, mais il déplore une muta�on avant 
tout idéologique selon laquelle « la mo-
dernité, c’est forcément mieux ! ». Opé-
rer une telle transforma�on dans l’uni-
vers de travail des enseignants et des 
élèves ne peut pas se passer d’une ré-
flexion sur les enjeux d’une telle pédago-
gique avec ses effets posi�fs et néga�fs. 
La région Grand-Est a surtout voulu faire 
une opéra�on de communica�on dans la 
précipita�on sans tenir compte de 
l’aspect pédagogique de ce projet. L’Ecole 
a pour objec�f de développer l’esprit cri-
�que et d’éveiller à des pra�ques réflé-
chies des supports u�lisés sans creuser 
les inégalités entre ceux qui peuvent 
payer un équipement et avoir un accès 
facilité aux ressources (tous les élèves 
n’ont pas Internet chez eux) et ceux qui 
ne le peuvent pas ! Il est urgent de pren-
dre son temps ! Restons vigilants ! 
 
Nicolas THOMAS  
SNES des Vosges – Lycée André Malraux 
de Remiremont 

Tél : 0820 822 044 

EPINAL  
44 rue de la clé d’or 

88000 

   SAINT DIE 
42 rue Jacques Pierre   

88100 

  

             Devoirs faits ou à moi�é faits ?   
Novembre verra dans les collèges la mise en 
place du disposi�f «devoirs faits » comme 
l’avait promis le ministre dans ses annonces 
de rentrée. Durant les deux mois écoulés les 
équipes pédagogiques ont été réunies pour 
savoir qui souhaitait y par�ciper  puisqu’il 
s’agit de HSE et donc pas imposables aux 
enseignants. Interrogé par le SNES  FSU sur la 
mise en place du disposi�f ,le DASEN des 
Vosges a répondu qu’  il laissait le pilotage 
aux chefs d’établissements, mais qu’il souhai-
tait que ce>e tâche incombe en priorité aux 
enseignants, aux assistants d’éduca�on, aux 
volontaires du service civique et enfin aux 
associa�ons de sou�en scolaire agrées par le 
Ministère. 
« Devoirs faits » : la solu�on miracle aux 

difficultés rencontrées par les élèves ?  

Certainement pas  pour le SNES FSU, car le 

risque avec une telle mesure, c’est que les 
élèves qui fonc�onnent bien au collège s’en 
saisissent, mais qu’elle passe à côté de ceux 
qui en ont le plus besoin. De plus  convaincre 
les élèves en difficulté de rallonger encore 
leur journée de classe a été  difficile. 
Le disposi�f « devoirs faits » laisse croire aux 
parents que tous les devoirs seront faits à 
l’école ? Sûrement pas, ce qu’il a fallu leur 
expliquer. Dans notre département rural  où 
il y a beaucoup de collèges ruraux  se pose  le 
problème des transports et donc l’impossibili-
té de me>re ce disposi�f après la classe. Les 
chefs d’établissements l’organisent plutôt 
lors des heures de permanence ou sur la 
pause méridienne et  chaque établissement 
peut décider de sa mise en œuvre. 
Pour pallier aux besoins  le Ministère a lancé 
une campagne de recrutement des services 
civiques . Dans les collèges ruraux les volon-

taires ne se bousculent pas au por�llon, 
même si on a augmenté sensiblement le  
nombre de postes . Selon quels critères sont-
ils recrutés ? Que leur demande-t-on lors des 
entre�ens ? Mystère !  
  Point de vue du SNES FSU :  
 Pour le SNES-FSU, l’aide aux élèves doit se 
faire avant tout, dans la classe, par les ensei-
gnants. Cela nécessite des effec�fs raison-
nables ( 24 élèves par classe en collège, 20 en 
éduca�on prioritaire, et au lycée 25 en Se-
conde et 30 en Première et Terminale), et des 
moyens perme>ant d’organiser dans toutes 
les disciplines du travail en groupes à effec�f 
réduit. Si des heures d’aide doivent être pré-
vues, au delà des heures dans les disciplines, 
alors elles doivent concerner tous les niveaux 
et être encadrées par des enseignants sur 
leur temps de service. 
Gilles YECHE SNES  Vosges 
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La créa�on d’un disposi�f déroga-
toire au droit commun pour les per-
sonnes étrangères n’est jamais une 
bonne nouvelle, a for�ori lorsqu’il 
vise des enfants. 
Déjà, depuis 2013, et encore plus 
depuis la réforme législa�ve de 
2016, le droit commun de la protec-
�on de l’enfance est écorné par un 
disposi�f spécifique aux enfants iso-
lés étrangers organisant une évalua-
�on a priori de leur minorité et de 
leur isolement et reléguant l’inter-
ven�on de la jus�ce à un second 
temps. 
Si l’inten�on de départ était louable 
– assurer la protec�on de ces en-
fants dans le contexte de difficulté, 
voire de ré�cence de certains dépar-
tements pour y répondre –, ce dispo-
si�f, en se focalisant sur l’évalua�on, 
et non la présomp�on, de la minori-
té, et en retardant la prise en charge 
éduca�ve, était vicié dès l’origine. 
Dans la plupart des départements, 
ce>e étape d’évalua�on de la mino-
rité sert en réalité de variable d’ajus-
tement : sans même parler des pra-
�ques illégales de refus d’y procé-
der, de nombreux enfants sont au-
jourd’hui privés de toute prise en 
charge sur la seule base d’un entre-
�en et d’examens contestables qui 
ont conclu à leur majorité. 
Les annonces du Premier ministre 
devant l’Assemblée des départe-
ments de France le 20 octobre 2017 
franchissent un pas de plus en pré-
voyant que l’État assumera désor-
mais, à la place des départements, 
« l’évalua�on et l’hébergement d’ur-
gence des personnes se déclarant 
mineurs [...] jusqu’à ce que leur mi-
norité soit confirmée ». 
Ainsi, ces enfants, parce qu’étran-
gers, sont écartés pendant ce>e 
phase du disposi�f de la protec�on 
de l’enfance pour basculer dans le 
régime du droit des étrangers. 
Dès lors qu’ils seront accueillis dans 

des structures d’hébergement d’ur-
gence le temps de l’examen de leur 
minorité, lequel peut durer plusieurs 
mois, tout porte à croire que sera 
retardé, sinon nié, l’accès aux droits 
dont relèvent pourtant ces mi-
neur.e.s poten�el.le.s, à commencer 
par celui d’être scolarisé.e.s, pour ne 
pas parler des besoins éduca�fs, psy-
chologiques, sanitaires, de jeunes 
qui ont passé des mois sur les routes 
de l’exil… 
À l’issue du processus d’évalua�on, 
les jeunes dont la minorité sera con-
firmée pourront – enfin – bénéficier 
de la prise en charge due aux mi-
neur.e.s isolé.e.s. Et les autres, es�-
més majeur.e.s ? 
Comme l’évalua�on aura été menée 
par les services de l’État, c’est certai-
nement sans délai que les préfec-
tures seront informées du verdict, et 
procéderont à l’interpella�on immé-
diate de ces jeunes, avec mesure 
d’éloignement et placement en ré-
ten�on administra�ve. 
L’étroite coordina�on des services 
de l’État renforce la précarité de la 
situa�on de ces jeunes dont cer-
tain.e.s, probablement, hésiteront à 
demander la protec�on à laquelle 
ils.elles peuvent prétendre, de 
crainte que, dans l’hypothèse où 
ils.elles seraient finalement décla-
ré.e.s majeur.e.s, ils.elles soient tout 
de suite expulsé.e.s sans pouvoir 
exercer leur droit au recours effec�f, 
notamment en saisissant l’autorité 
judiciaire, ou être accompagné.e.s 
dans des démarches pour tenter 
d’obtenir la régularisa�on de leur 
situa�on administra�ve. Autant de 
jeunes livré.e.s à l’errance, aux abus 
et exploita�ons...  
Le postulat selon lequel la plupart 
des jeunes réclamant une protec�on 
seraient des majeur.e.s, et que ce 
phénomène serait à l’origine d’une 
satura�on du disposi�f français 
d’aide sociale à l’enfance, est large-

ment exagéré. Depuis longtemps 
déjà, les disposi�fs de protec�on de 
l’enfance sont saturés, et les place-
ments exécutés plusieurs mois seu-
lement après leur prononcé dans de 
nombreux départements. 
Que certains départements rencon-
trent des difficultés pour faire face à 
l’augmenta�on actuelle – toute rela-
�ve cependant – du nombre de 
jeunes isolés à protéger est un fait. 
Que la solu�on soit de les délester 
de ce qui relève de leur compétence 
sur la base de la na�onalité de ces 
enfants est ségréga�ve. 
Le caractère primordial de l’intérêt 
supérieur de l’enfant est un principe 
fondamental, inscrit dans la Conven-
�on interna�onale des droits de 
l’enfant, qui ne peut en aucun cas, 
comme le rappelle régulièrement le 
Défenseur des droits, être soumis 
aux poli�ques migratoires gouverne-
mentales. 
Avoir recours à un énième disposi�f 
dérogatoire ne résoudra rien des 
difficultés que tous constatent. Ce 
ne sont pas de nouveaux groupes de 
travail et de nouvelles missions de 
réflexion dont les mineur.e.s iso-
lé.e.s ont besoin, c’est du respect de 
leurs droits, un accès au juge et à 
une réelle prise en charge éduca�ve. 
Pour tenir compte des disparités ter-
ritoriales de la protec�on de l’en-
fance, augmenter significa�vement 
les capacités d’accueil et me>re en 
place des accompagnements éduca-
�fs ambi�eux pour tous les enfants, 
la solu�on n’est pas d’affranchir les 
départements d’une part de leur 
compétence, elle est de faire en 
sorte qu’ils aient les financements 
appropriés pour remplir leur mis-
sion. 
 
L’accueil des enfants isolés étrangers 
nécessite des moyens, il ne saurait 
passer par l’exclusion du droit com-
mun. 

Enfants isolé.e.s étranger.e.s Le droit commun et des moyens ! 


